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 Rungis, le 12 décembre 2025 
 
 
Objet : Assemblée Générale Ordinaire CSIF 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à l’Assemblée Générale Ordinaire de la CSIF 

qui aura lieu le : 
 
 

Mardi 27 janvier 2026 
De 14h30 A 18h00 

HOTEL CAMPANILE RUNGIS-ORLY 
SARL Hôtelière du Marché de Rungis – 8 rue du Séminaire – 94550 Chevilly-Larue 

Tél. : +33 1 84 04 08 39 
 

 
Dont l’ordre du jour sera : 
 
 

 14h00 Café d’accueil 
 
 

 14h30 à 16h00  Assemblée Générale statutaire  
1. Mot du Président 
2. Rapport d’activités de la Délégation Générale, point sur les dossiers en cours 
3. Rapport financier du trésorier 
4. Approbation des comptes 2024/2025 et quitus (résolutions 1 et 2) 
5. Programme d’actions 2025/2026 
6. Projet de budget 2025/2026 et fixation des cotisations (résolution 3)  
7. Divers  

 
 
 16h00 pause et accueil des invités 
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   16h30 à 18h  

Intervention de M. Paul Tourret, 
Directeur de l’Institut Supérieur d’Economie Maritime (ISEMAR),  

sur le thème 
 
 

««  LLee  ttrraannssppoorrtt  mmaarriittiimmee  àà  ll’’éépprreeuuvvee  ddeess  tteemmppêêtteess  

ggééooppoolliittiiqquueess  aaccttuueelllleess  »»  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 A partir de 18h00, un cocktail clôturera les travaux. 
 
 
Comptant sur votre présence, 
 
Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de nos sentiments distingués. 
 
  
 
 Le Président de la CSIF, Philippe Pons.  
 
 
 
 
PJ : Bulletin de participation/Pouvoir (en cas d’absence) – Résolutions présentées en AG  



 

A retourner par Courriel à la CSIF : contact@csif.eu 
 
 
 

 
BULLETIN DE PARTICIPATION  

 
Assemblée Générale Ordinaire 

 
Je soussigné---------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Agissant en qualité de -------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
(1) Participera (1) Ne participera pas 
 
à l’Assemblée Générale Ordinaire de la CSIF qui aura lieu le : 
 

Mardi 27 janvier 2026 
De 14h30 A 18h00 

HOTEL CAMPANILE RUNGIS-ORLY 
SARL Hôtelière du Marché de Rungis – 8 rue du Séminaire – 94550 Chevilly-Larue 

Tél. : +33 1 84 04 08 39 
 

 
 
Nombre de personnes : ____________ 
 
 
 
 
 
 (1) Participera (1) Ne participera pas 
 
Au cocktail qui clôturera les travaux à partir de 18h  
 
 
Nombre de personnes : ____________ 
 
 
 
 
 

SIGNATURE (*) 
 
 

(1) : Rayer la mention inutile 

mailto:contact@csif.eu


 

à retourner par courriel : contact@csif.eu  
ou par fax à la CSIF au : 01.46.75.36.31 
 
 
 

 
 

POUVOIR 
 

 
 
Je soussigné------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
Agissant en qualité de ----------------------------------------------------------------------------------------  
 
 
donne pouvoir à Madame ou Monsieur………………………….................................. 
 
 
 
pour me représenter à l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE de la CSIF du 27 janvier 
2026 et prendre toute décision en mes lieu et place. 
 
 
 
 
 
 
 

SIGNATURE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) : Rayer la mention inutile 
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Résolutions AGO CSIF le 27 janvier 2026 
 

 
 

Résolution 1 : Approbation des comptes 2024-2025 et quitus  
Après avoir entendu le rapport financier, l’Assemblée générale approuve les comptes de 
l’exercice 2024-2025 qui se traduisent par un déficit de – 4 230.09 €, et donne quitus aux 
administrateurs. 
 
 

Résolution 2 : affectation du résultat 2024-2025 
L’Assemblée générale ordinaire affecte le déficit de l’exercice 2024-2025 au compte « Report 
à Nouveau » pour un montant de – 4 230.09 €. 
 
 

Résolution 3 : Approbation du budget et du barème de cotisation 2025-2026 
Après présentation du plan d’action et du rappel du barème de cotisations, l’AG approuve le 
projet de budget qui lui a été présenté pour l’exercice 2025-2026. 

 
 
 
 
 
 

--**-- 
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